Article 3 (259 mots)
Intervenants de la santé, faites-vous vacciner contre la grippe!

Se pourrait-il que les professionnels de la santé disent une chose à leurs patients et font le contraire? Malgré l’efficacité et l’innocuité du vaccin antigrippal, seulement environ 
56 p. 100 du personnel dans les soins actifs de notre région se sont fait vacciner l’an dernier. 


La plupart des adultes en bonne santé infectés de la grippe mettent environ une semaine à se rétablir. Mais les complications de la grippe entraînent autant d’hospitalisations chez les enfants de moins de deux ans que chez les adultes de plus de 65 ans. 


La recherche démontre que de se faire vacciner est la mesure la plus efficace pour se protéger contre la grippe et en prévenir la transmission à sa famille, ses amis, ses collègues et ses patients. 

Quand on lui a demandé pourquoi il se fait vacciner, le Dr Robert Cushman, directeur général du RSLISS de Champlain, a répondu qu’il suffisait de faire le calcul. « Plus vous côtoyez des gens, plus vous courez le risque de contracter la grippe et de la transmettre aux autres. Dans le cadre de mon travail, je vois un grand nombre de personnes. Si je ne me protège pas, je les expose davantage au risque de contracter une maladie potentiellement mortelle, et ça, c’est inacceptable. ». 
Une décision éclairée. La bonne décision.

Se faire vacciner est très simple. Demandez le vaccin antigrippal à votre médecin de famille ou faites un arrêt à l’une des nombreuses cliniques de vaccination près de chez vous. 

(Nom de l’établissement) tiendra des cliniques de vaccination le (date), à (heure) à (endroit).



